
Rue de Lausanne

Parc William-RappardParc Barton

Echelle: 1/1000

structures arborisées/cordons boisés,
éléments
structurants le site, antérieurs à 1800

plantations remarquables

protection périphérique et accompagnement
végétal /
composante contemporaine

appliquer les directives de la DGNP pour la
protection et
conservation des arbres

réalisation d'un processus de concertation de
la gestion
des parcs, périmètre élargi
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Echelle: 1/500

A

E

D

C

B

Zone limite d'intervention

Parc Barton

Piste cyclable
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Portail de services et
pompiers
avec borne escamotable
anti-véhicule

Sortie de secours
sécurisée
tourniquet de
contrôle d'accès

Portail de services
avec borne escamotable
anti-véhicule

Parc Barton

Jardin botanique

Direction
Perle du lac

Direction
Jardin
botanique

Portail de services
avec borne
escamotable anti-
véhicule

Portail de services
avec borne escamotable
anti-véhicule

Portail de services
avec borne escamotable
anti-véhicule

Piste cyclable

Parc William Rappard

Sortie de secours
sécurisée
tourniquet de
contrôle d'accès

Sortie de secours
sécurisée
tourniquet de
contrôle d'accès

Sortie de secours
sécurisée
tourniquet de
contrôle d'accès

Sortie de secours sécurisée
tourniquet de contrôle d'accès

Circulation piétonne

Véhicule
d'intervention pour
l'accès au port

Clôture renforcée
(dispositif de sécurité)
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Arbre à abattre
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nouvelle clôture en
barreaudage acier h= 2,50m

fers plats 20 x 85mm,

nouvelle clôture en
treillis de sécurité h= 2,50m
(maille de 50mm,
diam. fil de fer 4mm)

nouvelle clôture en
treillis de sécurité h= 2,50m
(maille de 50mm,
diam. fil de fer 4mm)

nouveau portail de service en
barreaudage acier h= 2,50m
fers plats 20 x 85mm,

COUPE  D - D

COUPE  A - A COUPE  B - B COUPE  C - C

R
U

E
 D

E
 L

A
U

S
A

N
N

E

P
A

R
C

 W
IL

L
IA

M

R
A

P
P

A
R

D

O
M

C

O
M

C

P
A

R
C

 W
IL

L
IA

M

R
A

P
P

A
R

D

O
M

C

P
A

R
C

 W
IL

L
IA

M
 R

A
P

P
A

R
D

 -

A
C

C
E
S

S
IB

L
E
 A

U
 P

U
B

L
IC TERRASSE OMC

COUPE  E - E

P
A

R
C

 B
A

R
T

O
N

O
M

C
O

M
C

SECTEUR RUE DE LAUSANNE SECTEUR JARDIN BOTANIQUE SECTEUR JARDIN BOTANIQUE

SECTEUR WILLIAM RAPPARD SECTEUR PARC BARTON

COUPE  A' - A'

CONCOURS PROTECTION PERIPHERIQUE DU CENTRE WILLIAM RAPPARD Planche 3: Coupes ExplicativesAtelier d'architecture Jacques Bugna

Echelle: 1/20

374.53

376.03

nouveau mur b.a.
coffrage  matricé

nouveau mur b.a.
coffrage matricé

nouveau mur b.a.
coffrage matricé

borne escamotable
anti-véhicule bélier

muret existant
à démolir

tubes pour câblage
installation de détection

tubes pour câblage
installation de détection

tubes pour câblage
installation de détection

nouveau mur b.a.

tubes pour câblage
installation de détection

muret traité "poutre"
au passage des racines

végétaux - douve

végétaux

trottoir

piste cyclable



HAIE "ENCASTREE"

CWR

BARRIERE

HORIZONTALE

=
ESPACE

DE SECURITE PUBLIC

LA TERRASSE UNIFIE

LES BÂTIMENTS

CONTINUITE VISUELLE

LA TERRASSE
FORMANT SOCLE

CLARIFIE LE STATUT

DES BATIMENTS VIS A
VIS DU PARC

CWR

CWR

BARRIERE VERTICALE

FACADE URBAINE

VOLUMETRIE D'ACCES A LA TERRASSE MUR EN BETON MATRICE

PRINCIPE DE PERCEMENT GRILLE AJOUREE  AVENUE DE LAUSANNE

AMENAGEMENTS EXTERIEURS EN 1926

PLAN DE PRINCIPE TERRASSE

COUPE DE PRINCIPE LONGITUDINALE

COUPE DE PRINCIPE TRANSVERSALE

VUE DU JARDIN RAPPARD COTE LAC

VUE AERIENNE, INSERTION DANS LE SITE

L'intervention voulue souhaite répondre aux qualités physiques de
l'environnement immédiat mais aussi au rapport de perception induit
par l'établissement d'une barrière de sécurité.

Quatre caractéristiques ont retenu notre attention pour cette
intervention:

- Le rapport à l'urbanité côté avenue de Lausanne.
- La présence de cordons boisés transversaux manifeste d'une
persistance cadastrale.
- Le rapport de la topographie et du cadre paysager côté lac.
- Le rapport privé public côté lac.

La partie arrière (côté lac) par ses qualités et les contraintes
appliquées par la protection périphérique constitue une enjeu majeur.
Elle révèle une ambiguïté dans la relation bâti-parc: le parc d'accès
public rencontre une zone intermédiaire proche du bâtiment et peu
qualifiée vis à vis de l'emprise physique et du caractère institutionnel
de celui-ci. L'appropriation de cette zone semble donc délicate par le
personnel de l'OMC et par le public.

Notre volonté vise à clarifier cette ambiguïté et à qualifier cet espace
clé pour l'insertion paysagère.

En établissant un socle-terrasse support du CWR et de son extension
nous souhaitons:

- Redéfinir et requalifier un espace autrefois plus cohérent.
- Utiliser la topographie pour l'établissement de la limite public-privé.
- Offrir une continuité visuelle de part et d'autre de la limite pour éviter
de créer un sentiment d'exclusion.
- Intégrer cette limite de sécurité et ses accès sans exposer de
caractère purement défensif.
- Connecter autour de ce socle-terrasse les differents bâtiments du
CWR.
- Créer un système d'accès discret et efficace.

Ce socle composé de murets constitue la structure de fond pour
établir l'ensemble du périmètre de sécurité, où sa qualification
répondra aux qualités contextuelles suivantes:

- Le long des cordons boisés: établissement d'un grillage de sécurité
compris muret de protection.
- Le long de la façade avenue de Lausanne: établissement d'une grille
ajourée créant des effets de mouvement et de transparence.
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